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L'ffiüVRE DE L'ASSEMBLEE PROVISOIRE

VAUDOISE DE 17981

(Suite et fin. — Voir i2me livraison, ddcembre 1920.)

L'Assemblee .electorate.

C'est done en cortege, le President en tete, que
l'Assemblee provisoire descend du Chateau et vient prendre place

a la Cathedrale, en meme temps que l'Assemblee electorate.

Le Recueil des pieces dit qu'elle « se place ä la droite de la

chaire, l'Assemblee provisoire occupant la gauche, et le

parquet restant libre ».

« Les citoyens elus se placent vis-ä-vis de la chaire. La
Chambre administrative occupe la premiere lignee, les

membres du corps legislatif la seconde ; les membres du

Tribunal du canton la troisieme ; les suppleants sont derriere

eux :

» Le citoyen Muret, president du corps electoral occupe un

fauteuil place au pied de la chaire, sur un petit gradin.

» Le. citoyen Pidou, president de l'Assemblee provisoire,
occupe ä sa gauche un fauteuil egal.

» La musique est placee sur une tribune elevee.

» Un concours immense de peuple remplit le temple et les

bancs.

1 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-
doise de 1798 oü l'on a marque les premiers pas de la Revolution vau-
doise. (Voir Revue historique vatidoise, annees 1917 et 1918.)



» Le citoyen Pidou prend la parole et dit :

« Citoyen President du Corps electoral. L'Assemblee pro's-

visoire du Pays de Vaud vous invite ä faire connaitre au

» peuple les magistrats que vous aves choisis en son nom,
» pour le gouverner et le juger. »

» Alors le citoyen Muret, President du Corps electoral se

leve et dit :

«• Je vais repondre ä l'invitation qui m'est adressee en

» nommant les elus du peuple. »

s- II appelle alors les cinq membres de la Chambre

administrative, nom par nom. lis se levent.

» Le President dit alors :

« Au nom de la constitution que le peuple a acceptee, je
» proclame les citoyens ici presens, comme depositaires de sa

» confiance, et revetus par sa volonte de la plenitude des

»pouvoirs legislatifs et executifs j usque au terns que la cons-

» titution elle-meme leur retirera ses pouvoirs, epoque ä la-

» quelle ils n'exerceront plus que les fonctions administra-
» tives. »

» Apres quoi, le President appelle les membres du corps
legislatif. Ceux-ci se levent.

» Le President leur dit alors :

« Peuple souverain Je te presente les citoyens choisis par
» tes delegues pour exercer en ton nom la puissance legisla-
» tive, lorsque le corps dont ils font une partie sera, au gre
» de nos voeux, constitue et reuni. »

» Apres quoi le President appelle le Juge supreme et dit :

« Peuple souverain Je te presente le citoyen qui, reuni
» avec les collegues que la constitution lui donne, exercera
» les fonctions de la judicature supreme. »
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» Ensuite le President appelle les Juges du Tribunal de canton

et dit :

« Peuple souverain Je te presente les citoyens choisis par
» tes delegues pour te rendre la justice et faire regner la Ioi.»

» Enfin le President appelle tous les suppleants et dit :

« Peuple souverain Je te presente les citoyens qui, au de-

» faut des membres que tes delegues ont choisi, doivent en

» remplir les fonctions. »

» Lorsque les appels sont finis, le citoyen Pidou, president
de l'Assemblee provisoire, prend la parole et declare au

peuple que l'assemblee resigne ses pouvoirs entre les mains
de ceux qui viennent de lui etre presentes. II fait des vceux

pour le peuple et pour ses nouveaux magistrats, et finit en

disant que les membres de l'assemblee obeissant ä la loi,
s'empressent de rentrer dans le sein de l'egalite.

» Alors le president du corps electoral repond ä celui de

l'Assemblee provisoire. II fait l'eloge de ses travaux. II trace

un precis historique de notre revolution. II adresse une

exhortation aux nouveaux magistrats. II finit par des vceux

pour le bonheur public.

» Apres quoi le citoyen Glayre, premier elu, prend la
parole. II felicite le peuple vaudois d'avoir echappe aux hor-

reurs de l'anarchie, en recouvrant la liberte. II promet aux
electeurs que les magistrats elus resteront dignes de la con-
fiance du peuple. S'adressant ä un ministre des autels il dit :

« Allez maintenant, ministre de notre sainte religion.
» Allez appeler sur nous les benedictions celestes. »

» Alors le pasteur Bugnon monte en chaire. II fait l'eloge
de l'Assemblee provisoire et de la sagesse qu'elle a deploye
dans les temps difficiles de la revolution. Apres avoir jete.
quelques fleurs sur le tombeau des braves gens tues en defendant

leur patrie, et exprime la reconnaissance publique ä ces
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invineibles armees qui l'ont rendue ä la liberte, il appelle sur
les nouveaux magistrats la benediction du ciel et la con-

fiance du peuple et leur recommande la religion, Instruction

et les mceurs.

»Le choeur des musiciens entonne alors une hymne ä

l'Eternel. Des chants patriotiques terminent la ceremonie et

les applaudissements de tout le peuple viennent en augmenter
l'interet. »

En lisant ce recit on ne peut s'empecher de croire que
l'auteur connaissait ses classiques. Ouvrez l'lliade, l'Odyssee

ou les livres de Chateaubriand, le Numa Pompilius de

Florian, les Incas de Marmontel, vous y retrouverez ces

periodes onctueuses, devenues si archaiques a notre epoque
de scepticisme averti.

* *

Les nouvelles autorites helvetiques attributes au canton

du Leman etant assermentees, le role de l'Assemblee pro-
visoire etait termine. Elle avait exactement fonctionne
pendant soixante-cinq jours, (soixante-huit jours si Ton compte
les seances des 21, 22 et 23 janvier, protocolees elles aussi

dans le registre), siegeant tous les jours de la semaine, meme
le dimanche, le plus souvent deux fois, voire trois fois par
jour. Elle avait eu successivement ä sa tete Monod 1, Glayre,
banneret Bergier, Jules Muret, Valier, Dr Carrard, Solliard
et Pidou. Une seance avait ete presidee d'urgence par Per-
ceret.

Un « banquet civique » reunit au Lion d'Or deputes, elec-

teurs, senateurs, juges, le 29 mars, « les fonds necessaires

1 La premiere seance protocolee du Comite central devenu Assemblee
provisoire est celle du 21 janvier. Le proces-verbal porte (p. ij:

« Le citoyen juge Secretan, d61egu£ de la ville de Lausanne, nomme
provisoirement pour pr^sider cette assemble, a 6t6 rem place par le
citoyen conseiller Monod, ddegue de la ville de Morges ».
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a ce festin » devant etre fournis par le comite des domaines.

Le registre des seances du Comite de surveillance mentionne

un bon de quarante-huit livres, seize sols delivres au herault
Regamey pour « frais de service d'un repas au Lion d'Or ».

Le meme jour, 29 mars et par anticipation, c'etait un bon

cle dix louis adresse au citoyen Fiaux, directeur de l'orches-

tre, pour le cpncert qui devait etre donne le lendemain

30 mars dans la Cathedrale, ä la ceremonie d'installation des

nouvelles autorites.

Apres ces rejouissances la Chambre administrative allait
se mettre a l'oeuvre : celle de l'Assemblee provisoire etait
accomplie.

L. MOGEON.

Sources manuscrites consultees :

Registre de l'Assemblee provisoire. — Recueil des pieces con-
cernant celle-ci I et II. — Proces-verbal du Comite de surveillance.

— Copie de lettres du dit. — Correspondance de F.-C. LaHarpe, v

tous documents qui se trouventaux Archives cantonales vaudoises.

Nous reproduisons ici la lettre dont il est parle page 142

(annee 1920). Elle donne des precisions remarquables sur les

mobiles qui firent agir LaHarpe, la noblesse de son cceur,

desinteresse jusqu'ä l'extreme scrupule. Peut-etre eut-il
mieux valu pour LaHarpe qu'il persistät ä se tenir eloigne du

pouvoir, qu'il avait organise de loin mais que son caractere

tout d'une piece lui empechait d'exercer avec la souplesse

necessaire. " " L. M.



« Paris, le 6 Pluviose, an IV, de la regenera¬
tion des peuples et la premiere de la

Liberte helvetique a dater du 10 jan-
vier 1798 x,

ä Monsieur Bergier de Joutens, maison Wulliamoz

en Etraz, ä Lausanne.

Mon eher Bergier,

» Je viens de recevoir vos deux lettres des 16 et 17 et j'ai
regu les precedentes des 11 et 13. De votre cöte vous avez

regu les miennes du 30 Nivöse et du 3 Pluviose.

» J'ai regu dans le merae paquet une lettre beaueoup trop
flatteuse du Comite de reunion des reclamans du Pays de

Vaud dont le contenu m'a vivement touche. Rendez vous,
mon interprete, aupres de ses membres, en attendant que je
puisse le faire moi meme, ce que je ne puis faire par ce cour-
rier, etant travaille d'un gros rhume que j'ai attrape dans

mes courses et de plus tres affaire.

» Votre lettre du 10 a ete portee hier soir meme au Di-
rectoire Executif par un representant du peuple qui s'inte-

resse vivement au succes de nos affaires et que je chargerai
d'explications ulterieures. Continuez, mon eher ami, ä me

tenir bien au courant, afin que les faits etant bien connus,
on puisse prendre ä l'instant les mesures convenables.

» Votre declaration aux commissaires m'a fait un vrai
plaisir. Voilä de l'energie et j'espere bien que vous n'en serez

1 Cette lettre est tiree du Recueil de Fontaine-Borgel, publie en 1881;
il contient une s6rie de lettres de LaHarpe ä son ami Brun et ä
d'autres.



pas demeure lä, car tant que vous aurez ces hommes au
milieu de vous, ils trameront avec impudence et vous ne ferez

rien de decisif.
» Vos premieres m'apprendront, j'espere : i° que la convocation

de vos assemblies primaires a eu lieu ; 2° que vos
deputes sont nommes et reunis ä Lausanne ; 30 que vous etes

dejä assemblee deliberante reunissant tous les pouvoirs ainsi

qu'une Convention ; 40 que vous avez chasse vos Bernois ou

que vous les avez mis en etat d'arrestation pour servir d'ota-

ges. (Pourquoi par exemple ne pas saisir dejä ce bailli de

Morges qui a signe les rogatoires pour la capture de 7m-

nod ; 50 que vous avez decrete votre independance ; 6°

que vous avez forme un gouvernement provisoire et decrete

des remerciements au Directoire Executif en reclamant sa

protection ulterieure ; 70 que vous avez adresse tous ces de-

crets aux peuples des autres cantons, en les invitant ä briser
leurs fers et ä organiser leurs gouvernements afin qu'on

puisse s'occuper tout de suite de la constitution qui doit
donner ä la Republique helvetique l'union et l'energie.

» Vous avez vu par mes dernieres que je m'affligeais de

voir nos ennemis conspirer tranquillement contre nous, sans

aucune opposition de votre part, de l'espece de soumission

servile dans laquelle vous persistiez ä demeurer, des longueurs

apportees dans vos operations et qui donnaient le temps de

vous travailler, de vous desunir, etc...

» Je ne serai tranquille que lorsque j'apprendrai que votre
Assemblee est constitute et votre independance declaree,

d'abord parce que ces operations sont les seules qui puissent

vous garantir completement et puis parce que votre
revolution etant faite, les troupes ne mettront pas le pied sur

votre territoire.
» On imprime en ce moment le Plan de la constitution

provisoire de la Republique helvetique. Le principal redacteur
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est Ochs, Daunou s'en est aussi occupe et a ete consulte. II a

ensuite ete mis sous les yeux du Directoire.

» La declaration des droits en est excellente ; il me parait

propre a tout concilier. II sera, d'ailleurs, nomme une « As-
semblee Constituante » destinee ä s'occuper tout de suite et

exclusivement d'une « Constitution permanente », tandis que
l'assemblee representative et le Directoire provisoire de la

Republique helvetique gouverneront jusqu'au moment oü

l'acte constitutionel permanent sera accepte.

» Suivant le plan provisoire, la Republique helvetique con-
sistera au moins en 18 et au plus 22 cantons ou departe-
ments. On en formera 3 de la republique de Berne, la Thur-
govie formera un canton, le Rheinthal, Gaster, Wesen, Utz-
nach, et Sargans en formeront un autre; Saint-Gall, l'Abbaye,
le Toggenbourg un autre ; Zug, Baden et les baillages libres

un autre, etc...

» L'assemblee representative de 120 personnes sera divisee

en Conseil des anciens et Conseil des Jeunes, dont le premier
sera la moitie du second.

» Les deputes seront six ans en place et ceux d'un Conseil

ne seront jamais reelus la meme annee que ceux de

l'autre. Ainsi, le tiers sortant des anciens etant remplace en

1798 par un nouveau tiers sortant des jeunes ne sera
remplace qu'en 1799, afin que les nouvelles sections ne pro-
duisent aucun mouvement convulsionnaire dans les conseils.

» II y aura un Directoire de cinq membres. Son election est

tres ingenieusement imaginee. L'un des conseils nommera les

candidats et il y aura une reduction par le sort, et ce sera
l'autre conseil qui choisira ; mais le droit de proposer et

celui de choisir seront tires au sort au moment meme de

l'election, afin qu'on ne puisse pas briguer la faveur d'un
eonseil aux depens de l'autre.
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» Les inconvenients de detail qui pourraient se presenter
seront pris en consideration par le corps constituant charge
d'examiner le plan provisoire, de le corriger, d'y suppleer,
etc...

» En attendant que cela puisse avoir lieu (et ce sera bien-

töt), organisez toujours au milieu de vous un gouvernement
provisoire afin que le passage de l'ancien ordre de choses a

celui d'aujourd'hui se fasse aussi peu sentir que possible. Je

vais vous envoyer les Lettres de Philanthropus ; peut etre

qu'elles pourraient vous etre utiles. Au reste confirmez pro-
visoirement les magistratures actuelles et que l'assemblee

representative (representant le souverain) nomme un Comite
de gouvernement responsable et quelques bureaux pour faire
executer. Communiquez aux Bälois ce que vous avez fait.
Le canton ou la republique de l'Argovie suivra votre exemple,
ainsi que celui de Fribourg ; et avant peu vous aurez toute
la ligne, Berne comprise, depuis Bale et le Rhin jusqu'au
Leman. Le reste suivra.

» On s'occupe ä vous procurer un bon commissaire ; je
crois que ce sera provisoirement celui de St-Maurice.

» Je vous ecrirai apres demain en vous envoyant des

details ulterieurs sur l'organisation. Vous aurez sans doute

re^u mes instructions imprimees.

» Je sais, mon eher ami, qu'il a ete question chez vous (on
me l'a meme ecrit officiellement et on m'en a prevenu) de ine
nommer a quelque place. Je vous prie de l'empecher ä tout
prix ; voici mes motifs :

»i° On m'accuserait d'ambition d'avoir desire une revolution

pour m'emparer du pouvoir, pour me venger, etc... Je
dois prouver que cela n'est pas.

» 2° Ceux que la revolution ont maltraites ne verront
qu'avec horreur celui qui y a contribue ; or, il convient de



calmer, d'adoucir, de ramener par la confiance, *de ne pas

forcer ä obeir ä celui qu'ils regardent comme l'auteur de

leurs chagrins."

» 3° Accoutume depuis quelques annees au genre pole-

mique, mes opinions, mes discours en ont pris la teinte et

eile ne vaut rien pour l'homme en place. Incapable d'aucune

rancune je pourrais etre entraine par esprit de parti, par

amour-propre blesse, etc...

» 4° Dans les premiers moments il faudra peut etre mon

trer de la severite. Celle que je montrerais passerait pour
l'effet de la passion et cette crainte pourrait m'engager a

mollir, ce qui serait tres fächeux.

» 5° II existe parmi vous beaucoup d'hommes instruits,
amis des principes et de la chose publique que la prudence
seule a empeche de se mettre en avant, mais qui se sont

montres lorsque l'heure est venue. Ces hommes ne sont pas
des hommes de parti qui aieiit charge sur leur tete les ini-
mities et les haines : voilä les hommes qu'il vous faut.

»Je vous prie done, mon eher ami, de faire valoir ces rai-
sons aupres de ceux qui croiraient que la reconnaissance

exige d'eux un temoignage public en ma faveur. lis ne

peuvent me temoigner plus fortement leur reconnaissance

qu'en cedant aux motifs que j'expose et qui sont sinceres. Je

serai fache d'etre force ä refuser, mais j'y suis decide depuis

longtemps. Je me ^uis donne 1'exclusion le jour meme ou je
presentai le memoire qui a tout achemine cinq jours apres le

18 fructidor ; je l'ai dit au Directoire Executif et Ton a senti

la verite de mes raisons.

» Lorsque dans deux ou trois ans tout sera calme, je me

croirai quitte de cet engagement pris avec moi-meme et, si

mes concitoyens me j ugent capables de les aider dans quelque

place que ce soit, je me ferai un devoir d'y pretendre.
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» Aujourd'hui je ne le puis pas, je ne le dots pasf je ne le

ferai pas ; ce n'est pas une defaite ; je serais fache que vous

me fissiez offre de ce que je devrais refuser. Je vous conjure
de le prevenir.

» Crovez au reste que je ferai ici tout mon possible pour
vous rendre tous les services que je pourrai et qu'a toute
heure je serai au service de mon pays et des hommes gene-

reux qui se sont mis ä la breche pour lui procurer la liberte.

» Dans le courant de l'ete, j'irai vous faire une visite, mais

j'ai grand besoin d'aller me refaire a la campagne et d'ou-

blier, au milieu des arbres et des fleurs, les diatribes hai-

neuses par lesquelles il a fallu passer pour arriver ou nous

sommes ; ma sante l'exige, car elle a souffert ; mais, si mon

corps est affaisse, mon coeur et mon äme n'y participent pas

et Tun et l'autre vous sont devoues. '

» Saluez tous les amis.
LaHarpe »

UNE NOUVELLE INSCRIPTION

A LA DEESSE AVENTIA

L'inscription latine, dont nous avons le plaisir de donner

ici la premiere reproduction, a ete trouvee ä la fin de l'annee

1920 ä Payerne, et les journaux en ont immediatement
informe le public. Nous avons cru bien faire en la publiant
sans tarder, mais nous nous reservons d'y revenir dans le pro-
chain Bulletin de l'Association Pro Aventico. Elle va d'ail-
leurs etre prochainement transferee au Musee d'Avenches et
elle rentrera ainsi dans sa vraie patrie, ou tout le monde

pourra 1 admirer.
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